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PRESCRIPTIONS DE L'INSPECTEUR GENERAt DES MINES 

REGLEMENTS-TYPES ET INSTRUCTIONS 
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N° 25. 

Prescriptions concernant l'application 
de l'article 45 du règlement minier de 1939. 

Eclwlle suspenclue assu.ran I cm cas cle clcrnger 
la lrcmslulion clu personnel occupé clans un puits 

en creuseme nt. 

Art. t. - a) Toules les insl<:illations servant à 
la lransl.ation du personnel doivent. Pn perma
nen ce. être en trete nues en parfait état. 

b) Toute réparation ou toul renouvellem ent im
portants doivent ê tre m enl ionnés au registre du 
pu ils. 

c) Lorsque l'é tat dl"s guidages luisse à d ésirer s i 
peu que ce soit. la circula l ion doit êlre inte rrompu e 
à fa partie inférieure du puits, jusqu'à ce qu'il ait 
é té remédié à toul·es les défectuosités. 

Arl. 2. - a) Au moins une foi s Lous les s ix mois. 
11• bon état de la mach ine d 'extraclfon doit être 
minutieusement vérifié par un agent spécialement 
compétent'. 

b) Celui -ci doit porter au regis tre du puits ln 
m ention signée des résultats de cet examen. 

Art. 3. - a) Tout câble doil avoir une charge 
de rupture a u moins égale à 10 foi s la c harge ma
ximum d'extTaction. 

hJ Avant d'ê tre mis en service. t·oul nouveau 
câble doit êl rc examiné cl trouvé bon e n ce qui 
concerne son éla t général. su charge de rupture l'l 
sn rlexibilité. 

c) Une [ois par mois civil. à in tervalle d e s ix së
maines au maximum . une personne compél"cnle el 
digne de confiance à Lous égards procéd era à la 
n·cherche des fil s brisés ou usés. 

cl) Lors d e cel exam en qui ne peul :>l' fa ire qu1:: 
sous un édairage naturel ou art iriciel suffisant. le 
câble doit ê tre dégraissé à fond. lancli s que sa 
vitesst• ne peul dépasser 50 cm par seconde . de sorte 
que le nombre et l'emplacem ent des ruptures d e fil s 
puissent ê tre constatés. 

e) De ln même· manic?rc- doivcul è tn; exAmiaécs, 
ln machine d'extraction étant arrêtée: 

1) la partie du câble s 'é tendant d e la pall'e jus
qu'à 20 m mi-dessus de celle-ci: 

2) sur clinque longueur de 50 mi'lres de d1hle. 
une partie de celui -ci. 

f) !Vlention s ignée doit ê tre fa ile au regis tre du 
pLLits de Lous les résulta is d e ces exam ens. 

Art. ;J. - Après c haque inciclcnl su sceptible 
d 'avoir mdommagé le câble, celui-ci doit être sou
mi s à un examen portan t sur la cha rge de rupture 
el la fl exibilité. 

Art. 5. - ci) Les essais de rupture d es c€lbl es 
doivent ê tre fnit's en ob servant les règles suiva ntes : 

1) pour !"essa i des câbles m éta lliq ues, on prélèvera 
un tronçon d"a u moins 1 mèlrc d e longueur; 
Lous les rils, à l"exception d es rils d'âme du 
câble ou d C' ses 1·orons, qui ne con tribuent pas 
à au gment er [a résista nce à la rupture du câb le. 
doivent ê lre examin és séparément au poiul d e 
vue d e la résistance à la rupture el de la flexi
bilité; 

2) la résistance à la rupt·ure esl d éterminée par 
mise en charge. jusqu'à ce que la rupture se 
produisP: 

3) la fl exibilité est indiquée par le nombre de fle
x ion s à 180° autour d"un axe de 5 mm de rayon. 
précédant la rupture; 

•I) est considéré comme fl exion à 18ou le pliage 
a lternatif en nvan t et en a rrière d ' un fil au 
m êm e point·, jusqu'à cc que la partie pliée soit 
à a n gle droil avec lë fil et truncnèc ensuite dans 
le prolongement de la pa rtie non p liée: 

5) la c harge de rupture du câble enlier, qui est 
la sommP d i>s résis l·ances à la rupture de dta
cun des fil s . se ca lcule cn fai sanl la somme des 
charges d e rupture obtenues de la manière sus
dit e pour les fil s pris isolément: dans ce calcul , 
il est f ail abslraclion d es fi ls donl la force por
lanlc est inférieure de 20 % el plus à la force 
portante moyenne d es autres rils, ainsi que des 
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fils qui ont résislé à un aomhn• cle rl c.xions inré
rieur à celui qui esl indiqué dans le tableau sui
vant: 

b) Le• nombre minimum de fl exions rour des l'ils 
de: 

0·2.0 mm de diamètre est de 8 
'.2,0-'.2,2 » » ·' » » 7 
'.2,'2- 2.5 » » » » » C5 

2,5-2.8 ) » » ) I> 5 
'2,8 el plus )) » » )' 4. 

<') Les résullats de ces essais doi\-cnt être commu
niqués pa1 écrit à [Ïnspecleur général des Mines 
cl la m<'nlion signée de ceux-ci doit étre portée aù 
rcgisl rc du puil:s. 

Art. 6. - Toute pièce d 'attelage du câble à 
l'échPLle susptmdue doit avoir une charge de tuplure 
au moins égale à tO fois la charge maximum. 

Art. Ï· - Les guides de l'échelle suspendue doi
vent être établis jusqu'à 40 m au plus du rond du 
purts. 

Art,. 8. - L'échelle suspendue doil ê tre aménagée 
de Lelle manière que les ouvriers puissenl se rendre 
sans peine aux places qui leur sont assignées e l 
qu'ils ne soient pas exposés au danger d'être préci· 
pilés au fond. 

A rt. 9. - A la rPcelle , le puits doit être f ermè 
par des clapets ou couvercles qu'on ne peul ouvrir 
que lorsqu'il y a nécessité de le faire pour permettre 
le passage d e l'écheJle suspendue. 

Art. to. -· Il doit exister une installalion permel
taot de tra.osmel'trf' des signaux IJ U machinisfr tanl 
de l'échelle suspendur <yue d<' l'('m[roil où l'on 1 re 
vaille; il doil égalcmc>nl fücr rossihle de lransrncllrt' 
des s ignaux de' la recette vers lC's endroits du puits 
où l'on travuillc. 

Art. t 1. - li est intl."rdit de limil er à moins de 
'S m la hauteur libre sur laquelle le machiniste pour
rait éventuellement. par inadvertance. faire monter 
trop haut l'échelle suspendue. sans qu'il faille Ioul e
rais craindre une rupl.ure de câble ou de I'allelage 
du câble à l'échelle suspendue. 

Art. L2. - a) D es mesures doivent êlre prises 
pow· éviter que l'échelle suspendue n e vienne en 
coo l·act avec des poutres ou des conduil·es établies 
dans le puits. 

b) Le mode de construction cfe l'échelle suspen· 
due el les matériaux. dortt eJlc est consr-ituée doi
vent présenter des garanlies suffisanl·es rie sécurité. 

Art. t5. - <J) Lorsqu'il apparaît que la mach ine 
d'exlradion ou les aulres éléments de l' installation 
J'exfraction présentent une déf ecluosité susceptible 
de compromcU-re la sécurité. la 1·ranslalion du per
sonnel doit êlre interrompue jusqu'à cc que des 
mesures efficaces aient été prises. 

b) Dans ce cas. l<' travail clans le> puits doit im
médiatemenl être suspendu. 

A rt. L4- - La direction de la mine vcilJe à cc 
qu'un machiniste expérimenté. au couranl de la 
signification des signaux. soit constamment préscnl' 
auprès du lreuil de l'échelle suspendue pour en 
assurer ln conduite en cas de n écessité. 

Art. 15. - a) La diTection de la mine arrête un 
règlement indiquant entre autTes : 
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1) la s ignifi cation des signaux: 
2) le nombre maximum de personnes pou"anl 

prendre place sur l'échelle suspendue. 
b) Ce règlement doit être soumis à l'approbatil')n 

de l'i n.spectcur général des JYl.ines. 
Art. 16. - La direction de la mine e..-.1 obligée de 

fn ire inscrire dans le registre du puits lt's présentes 
conditions, de même que l'autorisation qui s'y rap
porte el le règlement prévu à l'articl e précédent: 
elle doit en outre raire afficher. (:;'n un endroit bien 
apparent du bâtiment du puils. et mainl·enir dan~ 
un élat hien lisible une copie du règlemenl précilé 
el de l'ar'Liclc 1. lroisièmC' alinéa. de l'article 9 el 
de l'arl ide 15 des présentes condilio11s. 

N° 26. 

Prescriptions concernant l'application 
de l'article 45 du règlement minier de 1939. 

Trans lat ion d1.i personnel da.ris les puits 
<Ut creusement. 

A. - Prescriptions générales. 

Art. 1. - a) L'ens•·mble de l'installai ion d'exlrac
lion. pour autan! QUl' cel le-ci ne soil pas moclïfiée 
par l'approrondisscmenl· du puils. doit ê lr<' main
tenu en permanence dans l'étal· où il se trouvait 
au moment de l'oclroi de !'autorisai-ion. 

b) l i est interdit d'apporter. sans l'assentiment 
de lïnspecleur général des lin t>s. des modifications 
à ln consisl an ce df' l'inslallal ion d'e.xlracl ion. le Iles 
CJUt' dmngNnenls rl1· 1 f1bl«s. d" cuffats, de dispo
sitifs dP sus1wnsion. Hc. 

Art. 2. L'Pnsrmbl1• de !'instnllotion d'c.xlrac-
lion doit loujours se trouver c11 parfait étal d'co
lrclien. 

Art 3. - Il doil èlre immédialemenl donné con
naissance à l'lnsµcctc ur gér1érnl des Mines df' tous 
les acciden ts survenus lors de la lranslation du per
sonnel el qui ont mis en danger la vie et· la sécurité 
des personnes. ainsi que de tous les événements 
importants. survenant tant lors du transport rtes 
produils e t du matériel que lors de la translation 
du personnel et qui mettent obstacle à l'usage 
normal de l'installa tion d'extraction, et de toutes 
les réparalions importanh:s. 

Art. 4. - Comme base de l·ous les calculs df' 
l'installation d'exlraclion, on prendra une charge 
maximL;m correspon dant aux cuffal·s entièremenl 
chargé~ de pierre. 

B. - lnstalla.Lio11s. 

1. - Puits. 

A1·L 5. - A la partie supérieut·e du puits clo it 
êlre établie une installation empêchant. en cas de 
rupture d'ax1's. de poulies ou d'éléments analogups, 
l;1 d111te dt' rl iihri;; rlan;; lt.> p11ils. 

Art.. 6. - 11 est inlerdit de limiter à moins de 
3 mètres La hauteu r libn, sur laquelle le machiniste 
pourrait évenluellement fairf' monler !Top liaul le 
cuff al, sans qu'il fa ille loulefois cra indr<' un c1nngf' r 
de rupture du câble ou d e l'at-telage du câble au 
cuffat. 
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Art. 7. - D ès que le pu its a lleint une pro fondf'ur 
d e 50 mètres. un dispositif de guidage des cuff a ts 
doil être éta bli jusqu'à une ha ulcur de '.)O mN res 
au maximum du fond du puits. En cas d 'emploi 
de câble anti-giratoire. la dista nce susdite peut ê tre 
parlée de 30 à 50 rnèlrcs. moyennant une aulori 
salion d e llnspecleur général d1's M ines c l l'obscr
val'ion des conditions particulières que cell e-ci d é
termine. 

Art. 8. - Tant à la recette qu'a ux pla n chers de 
lravail. à pa rtir d esquels se' fa it la transla ti c.'11 rlu 
personnel à l'aide d e cuffots, le puits doit ê tre 
fermé par des clapets ou couvercles qui ne peuvent 
élr<' ouverts que lorsqu'il y a nécessil é de le faire 
pour permcll re le passagt• du cuffa l ou du ma té
riel. 

A rt. 9. - <i) Pendunl la durée du Lravail. le 
fond du puils doit être fortement écla iré à l'aide 
de lampes spéciales. 

b) La mi:mc prescription s'a pplique à la rrcC'tl e. 
Sauf Si celle-ci SC ITOUVe à un endroit OÙ l' P.clni
rage naturel est suffisant. 

[J. - fVlo/eLles, e tc. 

Art. tO. - Le dia mèlrc des mo lelles cl d es ta m
bours d'enroulement des câbles doil être d 'au moins 
40 fois le diamètre du câble, snns êl-re inférieur à 
1,20 m. 

ru. - Treuil de l.euuge. 

Arl. L t. - Les dispositifs de d éb rayage. éta bli s 
enlre l·ambour ri mécanisme moteur. doive nt rou
voir être verrouillés d'ww ma nière s(\re. 

Art. 12 . - Lu machine d '!'xlradio n d o il ê lrc 
munie d'un indiciü eur de profondeur d'un foncl ion-
11ement sûr, mt'.l p a r l'axe du ta mbour, e l d'un<' 
sonnerie énergique qui doit se lrouvn da ns le voi
sinage immédiat du machiniste el retentir lorsque 
la distance enlre le cuff a t ou le conlrt'poids t' t la 
f('Celte est de 5 mètres. L1· ronclionncmc nt de la 
sonneri.e doil <!tre assuré par l'indicateur d e pro
rondeur. le cuffnl ou le contrepoids. 

A rl. 13. - Dans certains ca s pa rliculiC'rs. un 
ta cl1ymètre peul être exigé. 

Art. 14. - Dans la conduite d'a ir comprimé d es 
treuils mus à l'air comprimé. une va nne à ferme
ture a utomatique doit êlre établie. 

Art. 15. - Les treuils mus à l'air comprimé d oi
vent ê tre pourvus d'un dispositif placé à proximité 
du treuil. à l'aide duque l la personne qui inspecte 
le lreuil puisse elle-m ême ferm er l'admiss ion d'nir 
('omprimé. 

Ar/. t6. - a) La machine d'extraction doil· ê tre 
munie d'un frein de manœ uvre a utomalique. Lors
que celui-ci a git sur l'axe du moteur qui n'aHa quc 
pas l'arbre prin cipal ou sur Lui axe d1> la trans
mission intermédia ire. un second f rcin ai;t i ssanl sur 
le tambour du câbl e doil pouvoir fa ire offi ce de 
frein d e sûreté. 

b) En ca s d 'emploi d e treuil s électriques. il doit 
e..xis ter un dispos il ir provoqua nt la mis!' e n a d ion 
d'un frein nuloma liquc lorsque le cournnl l'ail 
défa llt. 

c) T oul fre i11 d oit être en éta t d e retenir fa plus 
forte cha rge effective se p réscnla nl lors du trans
port-. avec un coeffici en t d e sécurilé sl·a tique de 2. 

<lJ Le machiniste d oil pouvoir, sans q uiller son 
poste . mefüe faci lement les freins en action et hors 
li' action. 

Art. t7. - a) Lu mad1ine d 'extracl ion doit porte r. 
en u n endroil bien en vue du machin islf'. un man o
mètre ou un volimètrc d onl les indications sont 
sûres. 

bJ S u r le mnnomèlre. la p ression minimum admis
s ible de l'nir comprimé doil êlrc indiquée par un 
1 rail roug<'. 

LV. - Câbles cl'exlrnc/ io 11. 

A rt. 18. - Les câbles d 'extraction. s' il s nc sonl 
pas fabriqués en ma téria u galva nisé ou en a lllTP 
ma té ria u in oxyd a ble. ne peu vent pas resler plus de 
six mois en service. 

J\rt. 19. - D e toute fourniture de câbles d'exlrac-
1 ion , on doil. avnnt ln pose d\m ci1blc p rovenant 
de celle-ci, prélever une éprouvc lle de 3 mètres 
de longueur. la quelle, pourvue d' une marque dis
linck. doil·. pendant Ioule fa durée du service du 
câble. être conservée dans un fo cal sec. à l'abri de 
la rouille et de Loule dété rioration . 

A rl. 20 . - a) Tout câble d 'extraction d oit, !Tois 
mois au plus avant la pose, être soumis à des essais 
de rupture el d e fl exibilité. Les essa is ont lieu de 
la ma nière prescrilc pour les câbl es d es puils prin
ci pau x. 

b) La m enlion signée d es résulta ts d es essais 
doit èlre inscril e a u regislre des câbles. 

Art. 2t. - Tout câble d 'extraction d'une machine 
à lnmbour d oil consta mmcnl préscnl c> r une charge 
d e rupture nu moins éga le à 7 foi s la clia rgc sla
lique ma ximum. 

A rt. 22. - A moins d'une a utorisatio n spécia le 
d e l'lnspecl eur généra l d es l\l[ines. un câble de 
machine à l·a mbour ne peut rester en service pen 
da nt plus d'un an el demi. 

Art. 23. - L a cha rge d e rupture des fil s des 
cablcs d 'extraction ne peut dépasser 170 lcg/mm2

• 

Art. 24. - La résistance à la ru pt ure des fil s 
pris isolément ne peul s'éca rter de plus d e 10 % 
d e la résis ta nce moyenne à la ruplure d e l'ensemble 
des fil s d e mem 1: espèce. 

Art. 2.5. - Le diamètre des fil s d es câbles 
J'cxlracl'io11 ne peut· pas êlrc inférieur à t ,5 mm. 
sa uf da ns l es citbles d ' une construction spéciale qui 
a reçu l'a pproba tion de llnspecteur général dC's 
Min es. 

Art. 26. - Ava nl d'êln• utilisé pour la p remière 
fois à la tra nslntion du personnel ou lorsqu'il a é lé 
fi xé à nouveau au cuff a l. d<> même qu'à chaque 
renouvellement de pa tte. d e pièces d'at telage ou 
d 'éléments a na logues, le câble d'exlraction doit 
a voir é lé. penda nt une heure au moins. en service 
régulier sous pleine d1argc d 'extraction cl avoir 
élé trouvé exempt de défauts. 

V. - Cu/fais c l contrepoids. 

Art. 27. - Les éléments donl est constitué le 
co11lrepoids doivent· être solidemen t reliés l'un à 
l'autre et ga ranti s contre fe dan ger d e chuh•. 
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V I. - Dispositifs de suspension. 

Art. 28. - Chaque pièce d'allelage reliant le 
câble d' e.xlrac!ion au cuffat et le câble d' extrac
tion au con trepoids doit avoir une résistance à Io 
rupture égale à a u moins 10 fois la charge staliquc 
maximum. 

Art. 29. - Afin de ptévcnir autant que possible 
la rotal'ioo du cuff al. il y a lieu de munir le crochd. 
auqud cch1i -ci est :>usr>«nJu. de paliers à bill i.:s 
convenables. sa uf s i le mode d e fabrication du 
câble rénd cell e prècaulion inttlilr>: en oulre. l'ou
verture do crocl1et doit être ft.· rmée d'une manière 
efficace, comme c'est le cas pour les croche!s d(· 
carahine. de telle rnanii~ re que I.e cuff at ne puisse 
s'échapper du crochet. 

Art. 30. - La hauteUT suT laquelle s'opère le 
seTrage des pinces des pattes de câble doit être 
d'au inoins 2 fois le diamètre du câble: les arêtes 
doivent être arroncties sous un rayon d'au moins 
5 mm. 

VII. - Dispositifs de signalisation. 

Art. 3t. - a) L es préposés aux signaux et le 
machiniste dotvenl être reliés entre eux par un dis
positif de signalisation acoQslique. 

b) Les dispositifs électriques de signalisatfon doi
vent être construits de tell e manière que le signal 
puisse également être perçu à l'endroit d'où ll es\ 
émis. 

c) Outre le dispositif de signalisation ncousliciue, 
il doit exister uo tuyau acoustique ou un télé
phone. que le mad1ihi Slt'.' puissP nlilis1· r sans devoir 
quitter sa place. 

Art. 32. - 11 doH C'Xister une installntion pcrmc·l 
t·ant aussi d'émettre des signaux de la recPtte vers 
les endroits du puHs où l'on travaille. 

Art. 53. - Les disposHifs de signalisation ne peu
vent être desservis que par d es préposés désignés à 
ce tte (in: pendant ln translation du personnel. le 
préposé aux signaux doit constamment être pré
sent sur les liemc 

Art. 54. - Les disposillfs d e signalisation doi
vent aussi pouvoir êlre action nés à partir du cuffal. 
à quelque endroit du puits que celui-ci se trouve. 

C. - Contrôle. 

I. - Puits. 

Art. 35. - Doivent être visités journellement : 
u) le soutènement du puits; 
b) les guides de cuffe.t: 
c) les clapets ou couvt-rck•s dans les puits. 

ll. - Treuil de leuage el mole/les. 

Art. 36. - a) Avant qu'un nouv~·au cilbl E> m• 
soit mis en :;crvice. l ~s molelles doivent fa ire l'objet 
d'une visite minutieuse. 

b) Locs de cette visile, !"épaisseur c[e la jante el 
la form E' de la !,Jorge de la jante doivent être l'Xac
tement délenninées et les arêtes vives doivent 
être éliminées. 

Al'/. 17. - a) D oivent être visités journellem.P..nt : 
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1) les tambours de câble el les molettes. avec leurs 
axes el coussine ts, el les autres éléments qui 
s 'y rapportent; 

2) la fixation du cablc au t;tmbour. les dispositifs 
de- rr{·inage. les accouplem t-1nls et les clavettes. 
les indicateurs de profoudeur cl en outre tous les 
dispositifs de sécurité. 

b) Tous les organes de machines. de même qut' 
les plaques de rondation et les pavements. doivent 
èfre débarrassés de l'huile tl d e la graisse en excès. 

Ill. - Cables. 

A rl. 38. - a) Les câbles des curf ats el les câble::; 
des contrepoids doiv1ml êlre visités jou:mellemenl. 

b) C ette visite doit se faire , la vitesse des câbles 
ne dépassant pas 1/?. m par seconde de telle ma
nière que les visiteurs aîenl le citblc bien en vue 
devant eux. Au cours de cel te visil·e. le nombre et 
l'endroit des ruptures de rils doivent pouvoir être 
déterminés. 

Art. 59. - Au moin$ une foi& toutes les trois 
srma ines, doivent ètre soumis à une visi.le. le câble 
éta nt arrêl'é, les endroits des cà.bles d'extraction el 
des câbles de contrepoids qui, d'après l'expérience 
acquise, sont le plus f aligués ou présentf'nt le plus 
grand nombre de ruptures d e fil s: l lo's èndroits qui 
doiven t faire l'objet d'un examen particulier doi
vent être nettoyés. 

J\rl. 40. - o.) Au moins une fois lous les trois 
moi.s, l'extrémité de tout câbl1' enroulé sur tam
bour doit· êlre soumise à un essai de résislance à 
la rupture et· de fl cxibililé : â cet effet. un morceau 
de· câ ble J 'nu m•)ins 3 mètres de longueur doil 
être prél<·vé à la pall e. 

b) C liaquc essai doit avoir lieu dans un dëlai 
de 14 jours après le prélèvement, tandfa que !'Ins
pecteur général des Mines doit être avisé. par écrit 
au moîns 24 heures d'avance d e la date de l'essai. 

c) Les résultats d es essais doivent être commu 
niqués par éCTit à l'lnspecleur général des Mines: 
mention signée de celL'l:-ci doit êlre inscrite au re· 
gistre des câbles. 

IV. - Cuf!a.ts. 

Art. 4 t. - L es cuffats el les contrepoids doi
vent être visités journellement. 

Art. 42. - Au moins une fois toutes les h'ois se
maines. les cuffats et les contrepoids doivent être 
examinés: on vérifiera plus particulièrement si. des 
rivets ont du jeu ou si de !'usure s'est manifestêe 
dans les divers éléments. 

V. - Dispositif-~ da su.spcmsion.. 

Arl. 43. - Journellement. doivent étre v isitées 
les pièces d 'attelage du câble au curfat. du câble 
a u contrepoids, ainsi que leur fixation au: câble. 

Art. 44. - a.) Au moins un e fois par an. les 
attelages du câble au cuffat ou au contrepoids doi
vent être démontés et remplacés par d'autres. 

b) lis doivent être soumis à un examen minu· 
lieux et ne peuvent êtTe remis en service que si 
leur bon état peul être démontré. 
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V I. - Oisposilif s de s ionalisation. 

A rl. 45. - Journellement. les dispositifs de si
gna lisa tion doivent être visités. 

\Ill. - Prescriptions générales pow· le con
lrôle. 

A rt. 46. - Les visites journalières doivent être 
faites par des persorrncs qu i ont été spécial r ment 
désignées à cC'l effet: leurs noms doiven l être men
tionnés dans le registre des pu ils et fi gurer sur un 
ta bleau da ns la sall e d e machines. 

Art. 47. - Les v isites journ a lières doivcml se 
faire à ln lumière d'une la mpe de min e élc-c trique 
d 'une puissance d'au moins trois boug ies. pourvue 
d 'un rMlecteur convena ble . 

Art. 48. - a) La mention du résulta t des vis ites 
journalières do il êt rc inscrite d a ns le rcgis l rc d es 
puits r i signée. 

[1 ) D es représent a tions graphiques doivent él re 
l<'nues à jour. indiquant le nombre el l'cndroi l des 
ruptures de l'ils cl les d ates a uxquel les ces ruptures 
ont été constatées. 

Art. 49. - Les visites q ni on l 1 ieu toutes les l rois 
Sf'ma ines doi ven t être faites à l'aide d'une lampe 
électrique d r mine . poUivuc d'un réfl ecteur conve
nabl e el donnant . à une distance de 1 mètre, un 
éclairage d 'au moins 100 lux. 

Art. 50. - L es v is i.les q ui onl lieu toutes les trois 
semaines doiven t être failcs par du personne l de la 
surve illance spécialem ent d ésigné à cette fin: men
tion s ignée de ces visites doit ê tre Fait e a u registre 
du puits. 

Vlll. - Re>gislre des réparations effect uées. 

Art. 51. - li doit y avoir, en bon éla l el régu
lièremenl tenu à jour par d es mem bres du pe rsonnel 
d e la surveillance pa rliculièremenl d ésignés à cetle 
fi n, un « Registre des réparalfons effectuées ». d ans 
lequel doit être porlée la mention signée d e Io ules 
les réparations effectuées aux insta lla tions servant 
ù la transla tion du personnel. Ce registre doit être 
conservé à un endroit approu\'é par l'ln speclear 
générnl des Mines. . 

O. - Trail s cl'essai. 

A rt. 52. - Avant d e commencer la transla tion 
J'un e équipe. le machiniste doit vérifi er le fonction
nement des freins du treuil d e levage. 

A rt. 53. - a) Avant q ue ne commence la lrans
la lion d 'une équipe . le cuffat doit êlre mon té el 
descendu enlre les e ndroits du puil s e11l're lesquels 
se fera la ITa ns la tion; à celle occasion , on vérifiera 
l'exacliludC' des indication s de l'indica teur d e pro
fondeur de la machinf' d'exl raclion. apn:.s q uoi cet 
appareil sera. le cas échéa nt. mis en ordre. 

b) Lr.s prescript ions de l'a linéa précédant ne 
:.

0

nppliquent pas lorsque la tra nsla tion clu person 
ne l a été précédée immédia tem <'nt par le tra ns port 
des matérinux cl. qu'au cottrs de ce lui-ci. il est 
nppa ru q ue l'ensemble de l'installa tion est en ordre. 

E. - Trans lation clu personnel. 

A rt. 5./. - La vitesse à laquelle les personnes 
sont tra nsportées ne peul d épasser '.2 mèl res par 
Sf'conde. 

A r f. 55. - D es mesures doive nt être prises pour 
é\riler que. lors d e ln tra nsla tion du pe1·sonnel. il 
ne se produise ltn choc à l'arrivée du cuffa t sur 
le plancher de travail oo que le cuffal ne heurte 
lrs poutres étahlies d ans If' puits. 

A rt . 56. - Les ouv riers doive nt nvoir u1w con-
• duit t' ordonnée nvanl cl pendan t leur entrée dans 

le cuffal c l pendant leur sé jour dans celui-ci: ils 
observeront à celle occasion les indica tions du 
préposé aux signau x. 

A rt. 57. - Aucune personn e ne peul être trans
porl ée si ell e n'est munie d'une lumiè'rc. 

Arl. 58. - En aucun cas. le personnel ne peut 
cnlrr r dans les Cttffals ou en sortir à la n:cclle ou 
à l'un des pfancl1ers de travail. lorsq ue les clnpels 
sont ouverts. 

Art. 59. - a) Lors d e la transla tion d 'une équipe. 
pers on ne ne peul êl rc 1 ra11sporlé de boui sur le 
bord du cul'f a l; dë1ns cc cas, le c urfat ne r eut pas 
contenir d 'eau. 

b) Des personnes ne peu vent pas êl.re trnns
portécs dans u n cuffa l part iellement chargé. 

A l't. 60. - En cas d'emploi d e d eux cuffals. il 
<'St interdit. pendant la tra nsla tion du personnel. 
<l'utiliser l'un d es cuffats pour le transport de maté
riaux. 

A rt. 61. - a) li est int erdit d'utiliser ou de pres
crire. pour l'a rrêt. la mont ée et la descente des 
cuffa ls. d'autres s ignaux ncoustiques que les sui
vants : 

ha lte : 
monter: 

d escendre: 

1 coup 
'.2 coups 
3 coups. 

bJ Les coups doivent être donnés dis tincl ement 
el b ien séparés Jes uns d es autres. 

c) La significa tion d es aulres signaux doit être 
fixée d 'accord avec llnspecteur général d es Mines. 

A rt. 62. - a) Le machiniste ne peul opérer la 
tra nslation du personnel qu'après que les personnes 
qui ont procédé à la v isite journalière lui a ient com
muniqué que toutes les install ations sont en ordre. 
Cetle communication doit' ~tre mentionnée par les 
personnes intéressées sur un tableau placé au voi
s inage de la machine d'extraction. 

b) La translation du personnel ne peul se fai re 
que qua nd la machine d'extraction est embrayée. 
la nclis que le dispositif de déhrnyage est verrouillé. 

A rt. 63. - a) Le machiniste doit être informé. à 
l'a ide d\m tuya u acoustique ou d'un téléphone. de 
l'heure du comm encement et de la fin d e la lrans
lntion du personnel. 

b) Le machiniste doit également être informé, de 
la m an ière indiquée à l'a linéa précéd ent·, d e l:oule 
lranslalion d e personnel qui a li eu pendant le 
temps réservé au lransporl· du matéri el. 

A rt . 64. - a) Les visites f a iles dans le puits à 
l'aide du cuffa t doivent avoir lieu aulanl que pos
sible lors de l'orrêl ou de la descf'ntr de celui-ci. 

b) Les personnes q ui lors d t> leur translation 
dan s le puits se lienncnl d ebout sur le bord du 
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cuffat d oivent êtrr protégées à !'a idC' d'une cein
ture de sûrr lé conlrl:' la chul e da ns 11> puil::. 

Art. 65. - a) Lorsqur l'installa tion d'extraction 
c·st endommagé<:' d'un1> n1a11i l>re quelconque. la tra ns
lation du personnel dan s 1 • puit s doit être arrètée 
;usqu 'à <:e qll

0

il a il él'é rcmédi,é à Ioules les d é l'ec
luosi~és. 

h) l .orsqu 'il esl prévu que. pour une raison riuel-
1.'onque. l'instollalion d'exlrnC'lion cessera d 'être dis
ponible pour ln 1 mn$1a l ion clu personnel. il doil· en 
être donné C'Onn nissirncc• par inscription sur les tn
blcfl.UX de signa lisalion. 

F . - T ransporL du matériel. 

Art. 66. - a) Li· cuff at JH: peut t ire rempli riu c· 
jusqu'à 10 cm du bord a u maximum. 

hJ L es matériaux el les outi ls qui dé passent le 
bord: du cuffat doivent ê tre fi xés d e telle manièr<' 
qu'ils ne puissen t ni tomber hors du cuff a~ ni rester 
accrochés. 

Art. 67. - P endant le transport du matériel on 
ne peut opérer la translation d es p ersonnes, à 
l'exception de celles qui sont· mentionnées dan s le 
règlement prévu à l'art-ide 71. En cas d'emploi de 
deux cuffats, le dispositif de guidage des cuffats 
doit ê tre pourvu d 'une tôle de prot ect ion. 

Art. 68, - Comme macbinis tes d'e."traction ne 
peuvent ê tre employées que d es personn Ps âgé<'~ 
<l'au moins 21 ans. ayan t fes a ptitudes physiqu<'S 
requises e t dignes de confiance. connaissant par
faitement la d isposition de la macl1ine d'cx lraclion 
el ayanl é té en service pendant deu x mois au nioins 
à une machine sembl able. pour le tran sporl des 
prodttits. 

Art. 69. - o.) Le prëpo~é nux signaux doil v«:>iller 
à ce que le bon ordre nécessaire règnl' lors de la 
translation du personnel: il doit ve.i ller à cc cru'i l 
n e se produise pas de désordre aux a bords du pnil s 
el à ce qu'il ne soit pas fa it un usage abusif de 
l'ins t·allation d'extraction. 

b) N t> peuvent être préposées aux s ignaux. que 
des pe~sonnes dignes de confi an ce. âgées d 'au 
moins '.2 1 ans el qui ont été occupées pe ndant au 
moins un a n d ans les t·ravaux souterrain s. 

G. - Personnel de service. 

Art. 70. - a) Les instructions applicables aux 
machinistes et prèposés aux signaux. ainsi qu'aux 
s urveillants chargés de l'enlretien d es puits <' I· de~ 
installalions d 'extraction. doivent êlre soumist·~ 
pour opprobntion à l'Tnspecteur géoé.raf des M i.ncs. 
lo rs de l'introduction de la demande d ' autwisation 
relative à la transla tion du p ersonnel. 

h) Un exemplaire des instructions qui les con
cernen t doit è lte remis aux machinis tes el aux pré
posés aux· s ignamt. aim~i qu'au personnel désigné 
aux articles 38, 46. 50 e t 5 1 . 

H. - Règlement. 

A rt. 7t. - o.) La direction de la mine arrête un 
règlemen l indiqwinl r·nlr<' a ulrt:s: 

t) Les circonstances clans lesquell es lu lranslntion 
du p ersonnel ne p eul avoir lieu : 

Tome L - i ' " livraison 

2) Les mesures qui doivent ê tre observées pa r le 
µusonnel. a rin d'assurer la sécurité et le bon 
ordre· pendant la tra n slation du personnc.I : 

3) l ~cs ca légories de personnes qui p euvent utiliser 
l'installation cl'exlraclion en d ehors de ln trans
la tion normalf' du personnPI; 

4) Les mesures qui doivent ê tre ob servées lors du 
transport d<-' personnes m a lades ou .blessées; 

5) La manière dont· on Fait connaître ; 
a) les heures pendant lesquelles a lieu la trans

lat ion du pcr:;onnel; 
b) la s ignificat'ion d es s ignaux: 
c) le nom d~s pcrso·nncs chargées d e donner les 

s ignaux e l de procéder à la rcvision d es 
in sta ll a tions serva nt à la translation du per
sonnel: 

6) Le nombre maximum de personne~ pouva nt être 
transportées simultaoémen~ dans fe cuff at. 

b) Cc règleme nt d oil ê lrc soumis à l'npprobalion 
de lïnspecleur général des Mines. 

1. - DisposWons finales. 

Art. 72. - a) L a d irection d e la mine est tenue 
de fai re rnscri rc dans le regis l re du ptlit s ou d 'y 
annexer l'nutorisa lion d'effectuer la translation du 
personnel cl" les conditions qui s'y rapporlenl. ainsi 
que le ri\it lemenl menlionné à l'a rt-id e 71 el les 
inst.ruc-l ions mentionnées à l'artide 70. 

b ) Aux n ·cctles doivent ê tre placés des tableaux. 
ma int enus bien li sibles cl portant les inscriptions : 
« 11 c·sl i11tl'rdit· 11ux personnes non quafjJiées de 
don ner des sii;nau.'\ ir. l' i « La lra nsla lion du pcr 
sonikl n'c:sl 1wnni!té' qu ·~·11 présence d'un prëposé 
~1ux si!Jnau:x ou <l 'ut1 nwnihrc du personnel de la 
survdlla 11cc· ». 

NQ 27. 

Prescriptions concernant l'application 
de l'article 45 du règlement minier de 1939. 

Etablissement et maintien en service 
d'installations d'extraction par skips 

tlnns des puits à deux compartiments d'extraction . 
lorsque la translation du personnel es/. autorisée 

dans l'un des oom1:>artiments d 'extraction 
el que le transporl par skips des matériaux 

se pourwit pencla.nt celte translalion. de personnel. 

A quelques d é tails pn~s. ces prescriptions sont 
les mèmes que celle5 du n° 24. 

A. - Pl'escrrptio ns générales. 

Art. (. - a) L 'ensemble d e l'in stallat ion d 'extrac
tion doil constamment être maintenu dans l'étal 
dans lequel J a été a pprouvé par l'Adminis tralion 
des Mines. Il cloil toujours se trouver en parfait 
état d 'entre tien. 

b) tl est interdit. sans l'assen liment d e l'Inspec
leur l!énéral d es Min es. d'apporter à la consista nce 
de l'ins tallulion J'exlraclion des modifications telles 
que le changeme nt d e câbles d 'extraction. de sldps. 
de dispositifs d!e suspension d e skips, de câbles 
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d 'équilibre e t d'éléments a nalol!ucs, a ins i q11 'à la 
disposition du puit s el du châssis à mofettes. 

Art. 2. - li doit ê lTc immédia tem ent donné con
naissance à l' lnspecleur gén éra l d es Mines de Lous 
les événem ents important s surven a nt lors du trans
port, a in si que d es dé t·ériorations importa ntes d e 
l'ins tallation d '<'xtracl'ion , notammenl du sontène
m ent du puits, des guides. d es câbles. des skips el 
é léments analogues. d é térioration s qui ont mis 
obs tacle à l'usage n ormal d e l'ins t<dl a tion d 'c.,. trac
tion. 

B. - l11stollalio11. 

J. - Puits. 

Art .. 3. - S ous le ni,•eau le plus bas que le 
skip allc inl lors de l'c...,.lraction . il doit exis ter des 
disposilif s qui f reinenl le sldp en cas de d escf'nl e 
exagérée. 

Il. - C l1âssis à molettes, molettes al taquets 
de re tenue. 

A rt. 4. - D an s l'espace libre exista nt d a ns le 
châssis à molettes, a u -d essus d e la posil ion la 
plus élevée du skip. doivent être ins ta llés d es dis
positirs qui freinent le skip en cas de levée exa gérée. 

Art. 5. - D an s le châ ssis à mol cl'l.es doive nt Nre 
ins ta llés. pour chaque skip, d eux jeux de taquets 
solides capa bles d e re te nir. c·n cas de rupture du 
câble . le skip levé éventuellement lrop lrnul . 

A rt. 6. - L e diamètre des molelles doit ê tre d 'au 
moins 80 fui s le dia mètre du câ ble. 

1Jl. - tvfoc/1ines cl'exlrac lio11 . 

A rt. 7. - a) La machine d'ext raction doit r ire 
munie d'un frein de ma n œ uvre ou de service el d 'un 
frein de secours. Chacun de ces freins doil- ê tre en 
é tol de tenir. av ec un coefrici enl d e sécurité sta
tique sufrisont. la plus forte charge effective qui se 
présente nu cours d e l'extraction; le mécnni sm e du 
frein doit en outre ê tre chargé de ma nière à rénliser, 
pour la résis tance, un coefri cient d e sécurité d 'au 
moins 5. 

b) Pour des vit esses d ép assant 5 mètres pa r se
conde. la machine d'extraction doil. sauf dispense 
accordée pa r l'inspecteur généra l. des Mines. ê tre 
pourvue d'un disposit i f sûr, réglant a ulom a tique
menl la vitesse penda nt Ioule la durée du lra il. 

c) Le machini ste doit. sans q uitter son pos te, 
toujours ponvoir mettre fncilem cnl les Fre in s en 
acl ion e l hors cl' action . 

cl) La ma chin e d 'extraction doil- êlre pourvue 
d'une sonnerie qui fon ctionne a u moment où la 
machin e doit e ncore fa ire d eux lours avant que le 
sl<ip n 'alleigne la recette. 

e) D a n s la sall e d e machinrs d oil ê ltl' in s ta ll~ un 
disp ositif q ui indique à lo ul m om cnl la posilfo n 
exacte d es skips da n s le puit s. 

f) l a machine d'ext ract ion doit être pourv ue 
:.!'un tachygraphe convena ble. 

g) Ll rn achint' d 'exlracl ion cloil' êlr<-' pourvue 
J'un~ dispositif sùr. qui d éclenche le fre in d e secours 
lors d'un.e levée exagérée du skip. 

A rt. 8. - L e d ia mètre d e la poulie Koepe doit 
ê tre d'au moins So foi s le diam ètre du câbl e. 

IV. - C âbles. 

a) C âl>fos cl'exlracLion. 
Art. 9. - (Voir a rt. 13 du 11 ° 24). 
A rt. 10. - ( Voir a rl-. 15 du n° 24). 
A rt . t 1. - (Voi r a rl . 16 du n" '24) . 
A rt. L2. - (Voir a rl. 17 du n° 24 ). 
A rt. 13. - (Voir art. 18 du n° 24) . 
A rt. 14. - A moins d'une a ut orisation d e l'lns

pecteur génëral des Mines. les câbles d' rxtraclion 
ne peLLvenl rester e n service penda nt plus de deux 
a ns. 

A rt. 15. - a) Les câbles en ocicr doivent ê tre 
protégés contre la corrosion. 

b ) A ux endroits où les câbles sont f orternenl 
e,xposés à la corrosion. l'u sa ge d e câbles non gal
va nisés ou n on fabri q ués à l'a ide d'a utres bon s 
ma téria ux inoxyda bl es esl interdit. 

c) A moins d' un t> a utori sa lion d e l'insp ecteur 
généra l d es Mines. il esl inlerdil d e conl inuer à 
utiliser pour l'exlraction un câble porteur présentant 
un endroit défectu eux. 

Art.. t6. - D es câhles d 'extraction de réserve 
doivent exister en nombre suffisant, satisfaire a ux 
présentes prescriptions imposées pour les câbles et 
êlre protégés contre les int empéries el loute a utre. 
influence nuisible. 

Art. 17. - Un câ bl e usagé ne peut fa ire orfic:c. de 
câbl e d'extraction d e rése rve que s' il a été, a.vanl 
l'enlèvement. vis il é à l'inten rention de l'Adminis-
1 ra i ion des Mines cl trou vé en bon é ta l. 

b ) Câbles d 'équilibre (cethles-queue) . 

Art. 18. - a ) L e câble d 'équilibre cloil avoir 
une longueur telle que le skip montan t puisse être 
levé jusqu'à la. position la plus élevée possible dans 
le châssis à molettes e t. corré la liveme nl , que le skip 
d escenda nt puisse ê tre a mené à la position la plus 
basse possible d a ns le puil s. sans que le c€1ble 
d'équilibre ne soil mis en tension entre les d eux 
skips. 

b) Le câble d 'équilibre ne peul pas venir en 
contact avec l'eau du bougnou. 

Art. 19. - a) Tout câl>Ie d 'équilibre doit tou
jours présenter une résis ta n ce à la rupture éga le à 
a u mo ins six rois la cha rge sla lique maximum. 

b) La cha rge de rupture d es fil s du câbl.e d'équi
libre. pris sépa rém en t. ne peul pas s'écarter d e 
plus d e 2 0 % de la résista n ce moyenne à la rup
ture de l'en semble d es fil s de même espèce. 

c) L es prescription s de l'a rticle 9 sont a ppli
cables aux essais des câbl es d 'équilibre. 

Art. 20. - P our les câbles d'équilibre. la résis
tance moyenne à la rup ture des fil s galvanisés ne 
p eut dépasser 170 kg/mm:!. 

Art. 2 1. - A moins d ' une a ulorisalion de l' lns
pecleur gén éral des M ines, le câble d 'équilibre n e 
peul rester en service pendant plus cle deux a ns. 

Art.. 22. - Il doit être d onné conna issance à 
l' inspect eur (Jén éra l d es Min1~s d e la da te de la pose 
d e loul nouveau câble d'équilibr~ . 
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Art. 23. - A moins d 'une: a utorisation de !'Ins
pecteur gênérnl d e.s Mines. l'emploi des câbles 
J'équil ibre t>nlevés el épissés csl interdit. 

Art. 2•J. - o) Les câbl es d'équifibre en acier 
doivent êlrr protégés conlrc la c;orrosion. 

b) Aux cndroil i; 011 les côhles sonl rortemenl 
exposés à. fa corrosion , I° USi;lgt- c:fc. câbles non gal
vanisés ou non rabriquéis à l'ai<lc d'au tres bons 
matériau x ino:xvd;iblcs csl inl l• rJit. 

c) A moi n~ d 'un!' autorisation préalable de 
l'lnspcclcur gé-nérn l dr-s Min<'s. il esl in terdit de 
continuer à ulilisc-r pour. ['t'x tmrlion un câble d'équi
libre présen laol· un endroit défectueux. 

A 1·L. 25. - Uo câbl e usagé ne peut faire office 
d e câble d'équilibre de réserve qae s i. avant l'en
lèvement. il a été visité à l'inlcrvenlion de l'Adrni . 
nislTation d es Mines el trouvé en bon ëta l. 

Art. 26. - D es câbl es d 'équilibre de réserve doi
venl exister en nombre sufFïsant. salisfaire a ux pré
senles prescriptions im posées pour les câbles el être 
11rolégés con tre les intempéries el· toute autre 
influence nuisible. 

V. - Skips. 

A,.t. 27. - a ) Tous les éléments d es sl<ips doi
vent avoir une résisla nce à la ruplure ï;IU moin s 
égale à 7 foi s la charge statique maximum. 

b) Le slcip doit pré sen Ler à sa pari ie supérieure 
une plate-fom1e horizonta le suffisamment grande, 
pourvue d\m hord saillant d 'au moins 6 cm de hau
teu r. pc.rmel ta nt d 'cffoct·uct la visite du pui ts dans 
de bonnes conditions, 

VI. - DisposiLi[s de suspension. 

a ) Oü;posili[ de suspension des skips. 

Art. 28. - a) Les préces d 'attelage du câble 
J'extraction au s kip doivent avoir une résislanrc 
à la ruplure égale à au moins 10 foi s la charge sin
tique m a:xirnum. 

b) Dans le calcul des maillons soudés. on admet 
une charge de rupture égale aux deux Liers de celle 
du métal. 

Art. 29. ~ a) La ba uleut de seJ'l'age des dispo
sHirs de serrage d es palles de c:âhle cloit être. pour 
des câbles ronds, d 'au moins 1,7 fois le dia mètre 
du câbl e. 

b ) Les a rêtes de ces dispositifs doivent être arron
dies sous un rayon de 5 mm au moins. 

A rt. 30. - a ) Avant rru'il ne pujsse êhe mis "" 
usage. lùul nouveau Jisµusilif Je suspension doit 
êlre éprouvé. sous une charge triple d e la charge 
statique maximum. 

b) Un certifical rdatJf à celle épreu ve. ainsi 
q u'a ux ma lériaux utilisés. doil être: lransmis à 
l'l nspeclcur général des Mines. 

h) Di~rnsilif clé stisp<.>nsion- clu câble d'équi
libre. 

Art. Ji. - La liaison entre le câble d'équi libre 
el la cage doit êl1e réa lisée de telle manière qu'en 
cas d 'augmentation in <Altendue de la charge <lu 
câble d'équilibre. 11i Il· skip ni le c!lble d'exlraclioo 
ne puissent être endommagés; à cet effet. un éfémenl 
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de la liaiso11 peµI présenter une résis tance plus 
f uible, sans que sa résistance à la mpture soi~ 
moindre que 10 l'ois la charge statique maximum. 

C. - Contrôle! . 

1. - Puits. 

/\rt. 32. - a) L«:'s guides de skips c l leurs dis
positiFs de fixation doivent être visités journelle
ment. 

/J) Les puils doi vcn l élrc visité~ soigneusement 
loules lt:s semaines par les ouvriers de puits. sous 
la c;ondLtil f.' du surveillan l responsable. 

c) L'un au moi ns des m embres d e la direction 
de la mine ou un agent que la direction désigne à 
ccll'e fin. a utre que le surveillanl responsable dési
gné au demJème a linéa. doit au moins une fois par 
an se m ellrc, par lme visite minutieuse, au courant 
de l'étal des puits. 

11. - Châssis à moleltes et molettes, 

Art. 33. - (Voir art. 39 du n'1 24). 
Art. 34. - a.J Doivent être visités journellenieiü: 

1) les molelles avec leurs axes et coussinets et les 
élémenls qui s'y rapportent: 

2) les divers appareils de sécurité. 
b) Men lfon signée doit êl'rc faite, a u registre du 

puits, d es résultats des visites me nli.onnées à l'alinéa 
précédent. 

Ill. - Mac/iine d'extraction. 

1\rt. 15· - o) Doiv .. nl être visités joucnellemenl: 
1) l ~s boulons d le 01oycu de la poulie Koepe el la 

fixal·ion sur l'axe; 
2 ) le mécanisme du frein ; 
:;) les divers appareils d e sécurité. 

b) M enlion signée doil êlre f aitc: au registre du 
puits des résultats d e ces \< is ile . 

1\1. - Câl>las. 

a) Câbles porteurs. 

A rt. 36. - Journell ement. Je câble porteur doil 
être visité. en particulier les endroits où celui-ci est 
fixé aux skips. 

A rt. 37. - La visite journalière du câble porteur 
doit se [ai re. le câble sé déplaçant à ùne vit'esse 
maximum de l mètre par seconde. de telle maniàre 
que des ruptures d e fils puissent être constatées. 

Art. 38. - a) U ne fois p~H semaine doit avoir 
lieu une visi te du câble porteu ~ celui-ci se d épla
çant à une vitesse ne dé passant pas 50 cm par 
seconde. 

b) La v isite prescrite à l'alinéa précéd ent doi t c 
faire sous un écla irage nnlurel ou a rtificiel suffisa nt. 
de façon que la personne q ui visite le câble ai.t 
celui-ci bren en vue d evant elle; au cours de cette 
visite. qui doit être faite pa.r un petsonnel surve illant 
spécia lement désigné à celle rin, le nombre el l'en
droit des ruplures de fil s doivent pouvoir êt~e d é
term inés exactement. Men lion signée des résult ats 
de cette visite doit être faite a u registre du puits. 

Art 39. - a) Au moins une fois Ioules le.s 
six semaines, le câbf e porteur d oit être vi:iité d e la 
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mani ère prescril e pour la v is ite hebdomada ire. é tant 
toute foi s enl:endLt qui' d oivent être examinés. le 
câble é tant a rrêté : 
1) fes endroits présenlanl de nombreuses ruptures 

de fils: 
'2) les endroils qui sonl toujours le plus fatigués 

au cours du seTvice ; 
3) un tronçon d e t mèl-re du câble pa r longueur de 

50 mètres. 
Tous ces endroits doivent élTe n elloyés d !' 1 a 

graisse de câble. de 1·elle manière que l'usure e l la 
corrosion des fils soient facil ement d écelables. Le 
cas éc héant. le câble d evra être complèterne n t dt!
graissé s ttr Ioule sa longueur et en suit e grai ssé à 
nouveau. 

b) La visite prescrite à lalinéa précédent do il 
être f a ile par un personnel surveill a nt spécial e ment 
d ésigné à cette fin; en outre. la mention signée des 
résultats de celte v is ite doil. ê tre inscrite a u re gistre 
du puits. 

Art. 40. - Dans des cas particuliers. l'f n sp ed eur 
généra l des Mines peul· soumellre les visit es jour
nalières des cri.hies atLX règles prescrites pour les 
visites hebdoma daires el les vi sil es hebdomadaires 
aux. règl es applicables aux vi sites qui doivent avoir 
lieu toutes les six semaines. 

Art. 41. - Des Teprésenl:ations gra phiques doi
vent êlre tenues à jour. pour indiquer l'endroit e l 
le nombre des fil s brisés que l'on a trouvés dans 
le câble porteur. L'a llongeme nt du câble doit a ussi 
être porté en graphique . 

Art. 42. - Dans le calcul d e la résis ta nce à la 
rupture du câble porteur il doil ê tre tenu compte 
du nombre de fil s brisés. d écelés lors des vis ites 
journalières. D e la résistan ce primilive à Io rupture 
(voir a rt. 9) doit êlre sou tra ite la résistance à la 
rupture du double du nombre ma x.imum d e fils 
brisés, trouvés sur une longueur de 5 mèll'es du 
ca.bl c>. 

Arl. 43. - U n cûble trouvé d éfectueux lors d ' une 
vi site doit être enlevé. 

b) C âbles cl 'équilib1·e ( câbles-queue). 

Art. 44. - a) Les pattes du câble d'équili bre 
doivent Hre vis il'ées journellement. 

h) L e câbl e d'équi l ibre doil élre soumis à un e 
visite hebdomadaire. a u cours de laquell e la vit esse 
du câble ne peut dépasser 50 cm p a r seconde. 

c) L a visite preserit·e à l'a linéa précéde nt doit se 
faire sous un éclairage oa tt1Te l ou artificie l suffisa nt. 
de façon que la personne qui vis ite le câb le ait 
celui-ci bien en vw• devant ell e : a u cours d e celt e 
visite . qui doil être faile par un personnel s urveil 
la nl spécialement désigné à cell e fin: lt> nombre ('t 
l'eodroil· des Fils brisés doivent pouvoir être déter· 
minés cxa ctemc.nl. 

d) Au moins une [ois Ioules les s ix semaines. le 
c:-€1ble d'équilibre doit être visit é d e la manière pres· 
crite pour la v isite h ebdomadaire. élant loul efois 
entendu que doivent ê tre v is ités. le câble étant im
mobile : 
t) les endroit s pré!lentanl de nombreuses ruplures 

de fils: 
2) l('s endroils qui sonl toujours le plus ratigués au 

cours du service (l'endroit où se forme la bou-

d e lorsque les skips onl a tteint le poin t extrême 
d e leur course); 

e ) La menlion signée cles résultats des v isites pré
vues nux. premier. deuxième e l quatrième alinéa s. 
doH être inscrite a u regis tre d es p uits. 

Arl. 45. - U n câble d'équilibre trouvé d éfec
lueu x lors d'une v is it e ne peul p as èlre ma.inl cnu 
en serv ice. 

V. - Skïps. 

A rl. 46. - L es skips d oivent être vis ités jour
nellement. 

ArL 47. - a.) Une foi s toutes les quatre semaines. 
les skips doivent ê tre soumis à une visite particu
lière . au cours de laquelle on véririera spécialemenl 
s i les rivets ont du jeu. s i les goussets sont en bon 
état. si les b a rrières ne présenl·ent pas d e dauger 
cr s i de lusure s'est pro duite dans les divers élé
ments. 

b) La visite prescrite à l'alinéa précédent doit être 
fa ite pa r un personnel smveillant sp écialement 
chargé de cette mission: mention signée d e ses 
résulta ts doit être inscril e au regis tre des répara
tions effectuées. 

VI. - Dispositifs de s uspension. 

a) Dispositif de suspension clu skip. 

Art. 48. - L es pièct"s d'a ttela ge Ju câble nu 
sldp et leur fixation au d:tble doivent ê lre vis itées 
journcll emcnl. M ention signée des résulta ts de cette 
v is ite doit être fait e a u regislre d es puits. 

Art. 49. - l es pièces d'au elo ge. à l'aide des
quelles le s l<ip Psi fixé a u câble porteur doivent. 
au moins tous les d etLx ans. ê tre remplacées par 
des pièces n euves non encore utilisées. à moins qu'il 
ne puisse être démontré que ces é léments présen· 
tent une sécurilé StLffisnnte. Ce remplacement doit 
être mentionné da ns le registre des réparations 
cff ectuées. 

b) Dispositif cle suspen sion du cable d'équ.i· 
lib,.e. 

Art. 50. - Les pièc<·s d'a ttr la ge du skip au 
câble d'équilibre el leur rixalion au câb le d'équi
libre doiven t être vis it ées journ ellemenl. Mention 
signée d es résultats d e cell e visite doit être fa ite 
au registre des puits. 

Art. 5 t. - Les pièces d'a tte lage à l'a ide d es
quelles le càble d'équilibre esl fixé au skip doivent , 
a u moins tous les deu x a ns. être remplacées par 
des pi èces n euves non encore utilisées, à moins qu'il 
ne puisse être d émontré que ces éléments pré
sentent un e sécurit é suffisante. 

VTI. - Prescriplio11s {rénéroles. 

Art. 5'2. - a) Les v isites q~1i se font da ns le 
puits sur le toit du skip doive nt outa nl que pos
sible avoir lieu lorsque Il' skip <!S t a rrêté ou qu 'il 
descend. 

b) Les personnes. qtLi 1 ors de leur lra nsla l ion d a ns 
le puils se tiennen l tlehoul sur le loil du skip. 
doivent. lorsque ce l·oil n'esl pas pourvu d 'un 
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garde-corps d 'au moins 80 cm de hauteur. être 
protégées contre la chute da ns le puits au moyen 
J 'une Ceinlure d e sûreté rixée à l'une des pièC('S 
snvnnl à !'atlelage du câble au skip. 

Arl. 53. - Tou tes les inspectrons de parties de 
l'install ation d'exlraclion, ttlles que câbles. ski ps, 
puits. etc .. pour lesquelles il doit être fait usage de 
lumière arl.ifidelle. d oivertt se faire à l'aide d 'une 
lampe éledriquf' pour\'Ut' d'un rérlecleur conve
na ble, qui donne. à ln dis tance de 1 mètre, un 
éclairage d 'au moins 1ou lux, 

Art. 54. - Les visites journalières doivent être 
f ail·es par des personnes qui son l spécialement d ési
gnées à cene fin : leurs noms doivent être mention~ 
nés au registre des puils. 

Art 55. - A u moins une foi s par an. le bon 
élat de l'ensemble d<' l' installation d'extraction doit 
être vérifié par des spécia listes. que les directeurs 
de la mine ou leurs délégués désignent en parti
culier à ceHe [in. M enlion signée d es résultats de ces 
visiles doit être inscrite au regis l"re des puils. 

Art. 56. - li doil y avoir. en bon état cl régu 
lièrement lenu à jour par des membres du per
sonni>I d e la surve illa nce parlicul ièrement dési
gnés à cel le rin . un .: Regislre des répara tions 
efTecluées 11 dans lequel il doil être tenu note de 
loutes les réparations qui n e ront pas pari ie d!' 
l'enlretie11 courant. effectuées à la machin!:! d'cxtrac
lion. aux skips. aux câbles. aux dispositifs de sus
pension, a u puits. au soutènerpent du puits. a ux 
guides el nux éléments a nalogu<-s. Dans le m ême 
regislre doi vent élre indiqués les résultats des visiks 
p rescrites a ux articles 13 cl 47 des présentes con· 
ditions. 

O. - Pe1-so'111w l ele seruice. 

Arl. 57. - Les inslTuction s que doi ven t. observer 
les machinis tl:'s. pré-posés aux signaux. ainsi que les 
ouvriers. chds d'équipe el surveilla nl s chargés de 
l'entretien de l'ensemble de l'installa tion d 'exl·rac
lion. doivent être soumises à l'approbation dl:! J'lns
pecteur général des Mines. U n exemplaire. des 
instructions qui les concernen t doit êlTt' remis aux 
personnes mentionn ées d ans le présenl article. 

E. - R ëglemenL. 

Art. 58. - a) L a direcl'ion d e la mine arrête un 
rëglement conlenanl. entre autres. d es prt>scriptions 
concemanl : 
1) les mesures qui doiven t être observées par le 

personne l dans l' intérê t de la sécur.ité et du 
bon ordre, pendan t qutt se fait la tra nsla tion du 
personnel dans l'a utre comp;;irtimenl d'extrac
tion du puits: 

'l) la ma.ni i' rc~ donl on ra il r;onnaître le nom des 
personne:; chnrgé1•s de ln n·vision d e l'insta l
lation. 

h) Ce r èi;t lement doil élre soumis à l'appmba l ion 
d e !'Inspecteur générn l des Minr•s. 

F. - Dispos ilions / i miles. 

ArL. 59. - Lorsque les visi tes journa lières l'l 
a utres prescrites par I"' présent règlement font dé
couvrir des défauts compromettant la sécurité. le 
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transport à l'aide d e l'installation de skips ne peul 
pas être effectué p endant que s'opère la tran sla 
tion du personnel dans l'autre compartiment 
d" exl·raction. jusqu'à ce que des mesures de sécu
rité efri cacf's a ient été prises. 

Celte c irconstance doit ê tre portée immédiate
ment à la connaissance de l'Inspecteur général d es 
Mines. 

A rt. 60. - D ès que les inspections régulrères 
prévues par les présentes prescriptions cessenl 
d'avoir lieu , on ne peut effectuer le transport à 
I' o..fde de 1' installaHon d e ski ps pendant que s'opère 
ln transla tion du personne l dans L~ulre compar
timent du puits. 

Cette circonslance doit êtrt> portée imrnédiat e
menl à la conna issance de l'Inspeclcur général d es 
M ines.. 

A ri. 6 t . - L n di rection d e la mine est tenue d e 
faire insc:rire dans le registre du puits ou d'y fai re 
a nnexer l'a ulorisalion d 'cfl'ect·uer la translation du 
personnel et les conditions qui s 'y rapportent. !linsi 
que le règlement men.tiom)é à l'a rticle 31;3 el les 
instruction s mentionnées à !.'a rticle 57: d'autre part. 
d es tableaux d oivent être placés à chaque étage el 
maintenus bien lisibles, portant l' inscription « li 
est interdit a ux personnes non qua lifiées de d onner 
des signau.x ». 

N° 28. 

Prescriptions concernant l'application 
de l'article 45 du règlement minier de 1939. 

Tl'o11sla tiot1 cl1t porso11/11$l clans les puits inlél'ieurs. 

Ces prescriptions conslituen t une adaptation de 
celles du n° 24. dont les, a rt iclés 6 à 57 sont rem
placés par les sujvants. 

li. - Molettes. 

Art. 6. - Le diamètre d es l'ambours de câbles. 
des poulies Koepe, des molelles e l des poulies d e 
guidage doit être d 'au moins 40 foi s le diamètre 
du câble. sans être inférieur à t ,'.20 m. Dans des 
cas très particuliers. l'lnspecteur général des Mines 

. peut accorder dispense d'observer cette prescrip
tion. 

m. - Treuil de levage. 

Art. 7. - l es disposilifs de débrayage établis 
en!Te tambour ou poulie Koepe et mécanisme mo
teur doiven t pouvoir êlrc verrouilJés d'une manière 
sûre. 

Arr. 8. - a) La machine d'extraction doit être 
pourvue: 
1) d'un frt•in de manœu vre automatique. fonclion

nant comme frein à poids. Lorsq_ne ce rrein agit 
sur l'axe du moteur qui n 'atlaque pas l'axe 
principal ou sur un axe de la transmission 
motrice. un second frein , ngissan l sur le tam
bour do câble ou sur ln poulie Koeµe. do it 
pouvoir faire office d e fre in de sûreté: 

'2) cl'im indicateur de profondeur. d'un fonctionne 
ment sùr, actionné par l'axe du tambou.r ou de 
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la pouli(• Kocpc, t'I d ' une sonnt' rie à timbre fort. 
placée à proximil é immédia te du machinis te el 
qui relcnlil lorsque' la d is lnncc dt' la cnge ou du 
conlrf'poids ù ln recelle supérieure est d e 5 m. 
La sonncri t' d oit être actionnée par l'indic.:aleur 
d e prof ondcur. ln cage ou le contre poids . 

h) C haque frein doit être ca pa bl e d e !cuir la 
clmrgc effective ln plus g ronde qui se présenlt' 
lors de la lranslotion du personnel. avec un coeffi 
cicnl dr sécuril <' s tnl iquc d e 2. 

c) Le• machinislt: cloil loujours pouvoir, sans 
quiller son posl1•. ml'ltrr fa cil ement les freins en 
action t• I hors d'uclion. c 'esl·-à -dirc les mettre C' n 

é tal de fon cl ionnl•r el co11I rôl er leur pos ition. 
cl) Lrs freins doivc•nl êlre conslruil s comme lreins 

à sa hol s. Duns d es cns pnrl iculiers. il peut être 
a ccordé di sp1·nsc d'obsc:rver cl'l l<· règle el ll's freins 
ou l'un drs freins pc·uvcnl être construits comme 
freins à bande. 

e ) Un tachymNre peul être exigé dans des cas 
partictd iers. 

f) Lorsqu 'il n'exislc pas de lacl1ymèlre. on peul 
exi ger. dans d Ps cas part iculiers. un signal acous
tique. à f'nide duqul'I le machinis te puisse con
trôler la vitesse de la machine. 

Arl. 9. - ci ) En ca s d'emploi d e treuils à air 
comprimé. il doit en outre exister : 
t) une vann(' à fermeture a utomatique dans la 

conduit e d'air comprimé: 
2) un dispositir placé sur fp tre uil. à l'aide duquel 

Io personne qui vis ite le treuil pllisse fenner 
l'arrivée d 'air comprimé ; 

3) une vanne de fcnneture d a n s la conduite d'air 
comprimé. placée à proximité du poste du ma
chinis te. lorsque le lrf'uil C's t commandé à dis
tance. 

J\rt. 10. - a) Les treuils ~. a ir comprimé doivent 
être pourvus d 'un manornNre a ux indications 
exactes. placé à proximité d u macl1inisle et· bien en 
vue de celui -ci. 

b) S ur le manomèlre . la pression minimum admise 
pour l'oir comprimé doit ê l rc indiquée par un Irai t 
rouge. 

Arl. t t . - Dans d es cas d élf' rminés. on peul 
exi ger que d es mesures particulières soie nt pris<',; 
pour évile r urH' lt•vée exagéréP d,, ln ca ge. 

IV. - Criblc•s porteurs. 

Arl. 12. - ci ) Les câbles porteurs. qui n e sont 
pas fa briqués en maté ria ux ga lvanisés ou en a utres 
bons matéria ux inoxydables. n e peuvent rester en 
service q u t· prnda nl une duréli' de· six mois ou 
maximum. 

b) Les càblel> Koepc. rabriqués en matériaux 
ga lvanisés ou r n nulre:. matéria ux inoxyda bles. nP 
peuvC'nl pas rc•ster plus d'un an C'l d emi en snvice. 

c) A moins d 'une a ulori salion de f'I n spectcur 
général des Mines. les câ bles enroulés sur tambours. 
rabriqués en maté ria ux ga lvonisês ou (' Il autres bons 
maté riaux inoxyda bles. ne pr uv C' nl pas resll" r plus 
d'un art r i d emi en service. 

Art. 13. - D e 1ou1 r rournilure d" câbles por
tems on doit. uvnnl llt pose d'un câble provenant 
de cell e-c i. prél1•vcr une éprouvellc d e 3 m ètres de 
longu<'m. lnq11rllr. pourvur d' un r mnrquc d islinc-

li ve. doit êlr<' conservée dons un focal sec. à l'a bri 
d l:' ln rouilf P C'l d<' Ioule dété riora tion. 

A rt. 1./. - T oul c1ible porl C'ur doit. trois mois au 
plus ava nt ln posf'. ~lrC' soumis à des essais de 
ruplure <' I clr fl exibilité. L es t·~sa i s o nt li eu d e la 
ma nièrt' prrs!'ri fl.' pour f Pl> puits princi paux. La men 
tion s ignée· dl':. résulta ts dr:< l'Ssnis doit être inscrite 
a u reuisl r<• des d 1bles. 

A rt. 15. - T oul câhlP porl r ur d\1m' machin~ doit 
ron slamrn1•n l prés1•11lt-r u11t• 1 ha rgc de rupl ure au 
moins {•gule à 7 fois la chnr(?e s tatique maximum ; 
pour IC's r ûbl(•s Ko1·1w. ln rési:.lnncc à la rupture à 
la posr d oit ê tre n u mo ins C:qo fr à 8 rois la charge 
sta tique ma:drnum. 

Art. 16. - a) Il t•s t inlf'rdil d 'uti liser. comme 
câblt'S porl t•ur~. J ps r (1blPs épissés et d es c€1bl es 
retournés. 

b) L'm1ploi d e câbl es c·nlt•vés. comme câbles 
port eurs. est int erdit. 

Art. 17. - a) Ln résisllrnce à la rupture des fils 
~al vanisés ne peul dépasser 170 kg/mm~. 

b) Ln résista nce à la rupture d es fil s isolés ne 
peul s 'écn rlcr de plus dP 10 % d e la résis tance 
moyenne à Ir. rupture de l'ensemble des fil s de mênw 
espèce. 

Art. 18. - Lt· diam èlrc des rïls d es câbles por
teurs ne pt•ul é lr<• inré rieur à t .50 mm. sauf dans 
le cas de fobricntions ~pécin les upprouvées par 
l'ln specleur général d es Mint's. 

Art. 19. - vanl d'étrt' utilisé p our la première 
foi s à Io 1 ransla t ion du personnel ou lorsqu'il a 
é té rixé à nouw au à ln cage. d e même qu'à chaque 
rcnouvC' llem1·nl d e pall e d e pièces d'a ttelage ou 
d 'élémcnl s a na lo{lu<·s. fc câ ble porteur doit avoir 
é lé penda nl u n e he ure a u moins en service régulier. 
sous pleine chnrgl' d 'cxl raction. Pl avoir é té trouvé 
cxen1pt dl' cléfoul s. 

A1·1. 2 0. - Üc>s d 1bles d e réserve doive nt exister 
en 11ombn· suffisant. Il s doiv(•nl êlrr prol égés contre 
les intr mpéri<'s c·I l'onlrt• loult• autre in fluence nui
sible. 

V. - Cohles cl'équilihre. 

/ \ri. 2 1. - a ) E n cas tl' f'mpfoi de fil non galva
nisé. le càble d'équilibre d es machines Koepe ne 
peut rester plus d'un a n en sPrvice : en cas d'em
ploi de ma té riaux ga lva nisés ou d 'autres bons ma
tériaux inox)rdabks. I"' cil ble d 'équilibre ne peul. 
à moins cl' u11r aut orisa lion de l'lnspeclcur général 
d es linc·s. rt'stcr plus d 'un an el d emi en service. 

b) En ca::. d'emploi d e fil non J?a lvanisé. le câble 
J' équilibrr d<'s mnd 1incs à lambour ne p eul rester 
plus d 'un on Pn serv ice: en cas d 'emploi de maté
ria ux gnfvo1nisés ou d'a ul n ·s bons ma tériaux inoxy
da bl es. lt• cû bl1· d 'équilibrC' :1C peut , à moins d 'une 
uulori sa lion dt· l'lnspt'cleur généra l d es Mines. 
resl C' r plus de d C'ux a ns l'n service. 

r) D a ns les ins ta ll a tions où les câbles d'équi
libre sont fo rl c·mc• n l ex posés à. lu corrosion. il esl 
inlerdil d 'utiliser d'a ulrrs mal ériaux que d es ma
lériaux ~a lvtrnisés présc•nlanl dC' ho1111es qua lités 
cl'inoxydnbil il é. 

d) L<· dinmi'lrr· Jl'S fi ls d r's câbles d'équilibre ne 
1wul illr1· i11féri(: t1r ù l .'j 111111 , snur dans '" cas rie· 
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fabrications spécia les a pprouvées par l'lnspecteur 
généra l des Mines. 

e) T out· câb le d'équilibre doit. avanl sa mi se en 
service, faire l'objet d·essais de résis tan ce à la rup
ture cl de fl exibilité. Les essais onl l.ieu de la ma
nière prescrite pour les câbles porteurs. 

YI. - Coges ê l co r1lr~poids. 

Art. 22. - cil Les eagt~s doiveul é lre pomvues. 
à la µnt lit' supérieure. d'un toit· résis lnnl· et. sur les 
côtés non ouverts. dt· f orl e tôle perforée . 

b) Les côtés euverls de chaque étage de cage 
doivent ê lre munis d e Liges. placées à hauteur dt
poitrine. ou d e portes qui ne s'ouvrent pas vers 
r e.xtérieur. 

c) Ces liges ou portes doivent, en cas d e besoin, 
pouvoir êlre ouvert·es pa r les occupanl·s de la caae. 
.sans l'intervention d 'uo secours e.xlérieur. 

d) Les pièces constituant le contrepoids doivent 
être solidement· reliées les unes aux autres et ga. 
raoties contre le danger de chute. 

e) T ou s les é léments d e la çage doivent avoir 
une résistance à la rupture a u moins égale à 7 fois 
la chargC! statique maximum. 

f) Lorsque des visil es se font dans le puits en 
utilisa nt le toit de la cage. ce toi l doit être entouré 
J'un bord d'au moins 6 cm d e hauteur ou. s'il 
présente tme p erüe d e plus d e 6°. être pomvu 
J 'une plate, formc horizon tale entourée d'un tel 
bord. 

Vil. - Disposilif s de suspensiori. 

Arl. 2}. - a) Les pièces d 'a ttelage du câble 
porteur à la cage el celles de l'allelage du câ.ble 
porteur au contrepoids doivent. en cas d'emploi 
d 'une m aîtresse-tige, avoir une résistance à la rup
ture d'au moins io fois la charge statique maximum: 
en outre. dam; ce cas. d es chaines de .secours doi
vcol· exis ter. présentant un coefficient de sécurité 
.::! ' att moins 1 o. 

Tome 1. - r 1·u livraison 

b) En cas de suspension mulliple. l'ensemble 
d es a llelages doi t présenter un coeffic ient d e sécu· 
rité d'au moins 15. 

e) La longueur des chaines de sCtreté doil être 
telle qu'en cas d e rupture de la maîtresse-tige. le 
choc qui se produit lors de la reten ue de la cage 
soil a ussi Téduit que possible. 

A rL. 24. - La ha uteur de serrage d es pinces des 
pa ttes de câbles doit être d'au moins 2 Cois le dia
mètre du râble: les arêtes des pinces d oivent ê tre 
arrondies sous un rayon de 5 mm au moins. 

f\,,i. 25. - Tous les cal culs relatirs à l'instal
lation d'extraction doivent être basés sur une cha rge 
maximum. correspondanl à des wagonnets entiè
rement remplis d e pierres placés dans Ja cage. 

VIU. - Dispositifs de sign alisa.Li.on. 

A rt. 26. - a) Entre les préposés a ux signa ux et 
le machiniste doH être étab li un disposi tif d e signa
lisation acoustique ou optique. 

b) Les dispositifs de signalisation éleclri.que doi 
vent êlre installés d e te lle manière que le signal 
µuisse également être perçu à l'endroit d'où il 
est don né. 

Art. 27. - a) Outre le dispos ili F de signalisatio11 
acoustiq ue ou optique. il doit y avoir un tuyall 
ncoust·iq ue ou un téléphone que le machi niste puisse 
ul'iliser sans ê tre obligé de q uit ter son poste. 

b) Lorsque d es personnes doivent être transport ées 
à partir d 'un étage. auq uel n'est pa s affecté un pré
posé EHL'I:: s i~naux. él que la personne qui donne 
les sigmiux lt· fa n à parti r du chargeage. après quoi 
clic doit cnl'orc sr n•ndrc dans la cage. cell'e cir
consla nr t! doil él r~· in<l iquée par le signal 1~ t le pré· 
posé aux signaux ou 11· machini·si·c placé au char
geagc supérieur doit a ll endre au n1oi ns 30 secondes 
avant d e tra nsmettre le signa l ou de l'exécute.r. 

c) A t·oul endroit où la cage se trouve dans le 
le l)uits intérieur. on doil pouvoir. de celle-ci. lrnns
metl'rc des signaux à l 'aide de l"un d es dispositif i; 
de signalisation en service . 

(A suiv1·e.) 


